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SOCIETE « MARODI  AFRICA »

• La production, diffusion et exploitation de contenu multimédia
(sport,musique, informations, divertissement) sur tous les supports audio, vidéo, texte

etsur tout type de matériels informatiques (ordinateur, téléphone portable intelligent,
tablette, TV...)
• L’objet social inclut également, plus généralement toutes opérations
économiques, juridiques, industrielles, commerciales, civiles, financières,
mobilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement à son objet
social (y compris toute activité de conseil se rapportant directement ou
indirectement à l’objet social), ou tous objets similaires, connexes
oucomplémentaires ou susceptibles d'en favoriser l'extension ou le
développement.• La Société peut agir, tant au Sénégal qu'à l'étranger, pour son compte ou
pour le compte de tiers, soit seule, soit en participation, association,
groupementd'intérêt économique ou société, avec toutes autres sociétés ou personnes
etréaliser, sous quelque forme que ce soit, directement ou indirectement, les
opérations rentrant dans son
objet.• La Société peut également prendre, sous toutes formes, tous intérêts

etparticipations dans toutes affaires et entreprises sénégalaises et étrangères, quel
que soit leur
objet.• Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à

:• La création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous
fonds de commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous
établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou
l'autre des activités spécifiées ci-dessus ;
• La prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés,

brevetset droits de propriété intellectuelle concernant lesdites activités ;
• Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet

objet.
Et généralement toutes opérations financières, commerciales et industrielles
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet indiqué ci-dessus et à
tous objets similaires ou connexes pouvant favoriser l’activité de la
société.

Aux termes du Procès-verbal d'ouverture d'une succursale
dénommée MARODI  AFRICA  , en date du 27/07/2022, il a été adopté
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